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N’hésitez pas à faire part de vos commentaires directement à notre Unité des communications par télécopieur 
au 416-326-6201, par courriel à l’adresse info@elections.on.ca ou par téléphone au 1-888-668-8683. Merci! 

 

 

 

Félicitations à tous ceux qui se portent candidats à une élection 
partielle provinciale!  

Pour aider assurer un processus électoral équitable et transparent, la Loi 
électorale et la Loi sur le financement des élections de l’Ontario prévoient 
les exigences à respecter en ce qui concerne les règlements, les 
échéanciers, les formules ainsi que les autres procédures et documents 
dans le cadre d’une élection partielle.  

Afin de vous informer de vos obligations à titre de candidat et de vous aider 
à vous en acquitter, nous fournissons ce guide de référence. Vous aurez 
également la possibilité de rencontrer le directeur du scrutin de votre 
circonscription électorale.  

Le directeur général des élections et Élections Ontario supervisent le 
processus électoral, mais pendant la période électorale, c’est avec le 
directeur du scrutin de votre circonscription que vous aurez des contacts 
quotidiens.   

La Division du financement des élections d’Élections Ontario pourra 
répondre à vos questions sur le financement de votre campagne électorale 
pendant toute la période électorale et jusqu’au dépôt de vos états 
financiers vérifiés (étape finale).  
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CONTACTS À ÉLECTIONS ONTARIO 
Pour tout renseignement ou précision sur vos obligations à titre de candidat, veuillez communiquer avec les 
organisations suivantes ou demandez à vos représentants de le faire. 

1. Bureau du directeur du scrutin 
Il s’agit de votre PRINCIPAL contact pour obtenir des renseignements sur l’organisation locale et le 
processus électoral. 
  

2. Division du financement des élections 
Le directeur du scrutin ne peut pas répondre aux questions qui concernent le financement. Communiquez 
avec la Division pour obtenir des renseignements sur vos obligations en vertu de la Loi sur le financement 
des élections : 

Division du financement des élections,  
Élections Ontario 
51, promenade Rolark 
Toronto (Ontario) M1R 3B1 

Tél. : 1-866-566-9066 / 416-325-9401 
Téléc. : 416-325-9466 
Courriel : electfin@elections.on.ca 

  
3. Élections Ontario 
Pour plus de renseignements sur les politiques et les pratiques d’Élections Ontario, communiquez avec 
cette dernière: 

 

Élections Ontario 
51, promenade Rolark 
Toronto (Ontario) M1R 3B1 

Tél. : 1-888-668-8683 / 416-326-6300   
Téléc. : 416-326-6200 
Courriel : info@elections.on.ca 
Site Web : www.elections.on.ca 
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DATES IMPORTANTES À RETENIR 
La liste suivante vous indique les dates importantes à retenir pour cette élection partielle : 

�  Avant l’émission du décret de convocation des élect eurs – les candidats des partis politiques 
peuvent remplir une formule de demande d’inscription à l’avance. Si vous choisissez de le faire, vous 
pourrez commencer vos activités de financement immédiatement après l’émission du décret de 
convocation des électeurs. Les candidats indépendants peuvent s’inscrire après l’émission du décret le 
[jour 29] . Voir la rubrique « Inscription » à la page 4.  

�  Émission du décret de convocation des électeurs – [jour 29] . Tous les candidats inscrits auprès de la 
Division du financement des élections peuvent commencer à accepter des contributions et à engager 
des dépenses liées à leur campagne électorale. 

�  Dernière journée pour présenter la formule C-1 à la Division du financement des élections pour 
s’inscrire comme candidat – [jour 1]  

�  Séances d’information à l’intention des candidats données par le directeur du scrutin – [jour 23]  et [jour 
10] 

�  Déclaration de candidature – La période de déclaration de candidature commence le [jour 21] . Vous ou 
votre agent devez présenter en personne votre déclaration au bureau du directeur de scrutin avant 14 h 
le [jour 14] .   

�  Publicité politique – interdite du [jour 29] au [jour 23] , ainsi que le [jour 1] et le [jour 0]  (jour du 
scrutin) 

�  Vote par anticipation au bureau du directeur du scrutin – du [jour 12] au [jour 7]  – y compris le 
dimanche. 

�  Bureaux de vote par anticipation régionaux – du [jour 9]  au [jour 7] .  

�  Remise de la liste des personnes proposées pour agir comme membres du personnel électoral –  
[jour 11]  ou avant . 

�  Jour du scrutin – [jour 0]  

�  Compilation officielle – [jour +1] . Temps établi par le directeur du scrutin. 

�  Renvoi du ou des CD-ROM au directeur du scrutin et destruction de tous les exemplaires de la Liste 
des électeurs – au plus tard le  [jour +5] . Pour de plus amples renseignements, consultez la politique 
Publication et accès à la Liste des électeurs.  

�  Dernière journée pour les activités de financement de la campagne – [Communiquez avec la Division 
du financement des élections]  

�  Date limite pour déposer les états financiers – [Communiquez avec la Division du financement des 
élections]   
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APRÈS L’ÉMISSION DU DÉCRET DE CONVOCATION DES ÉLECT EURS 
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Votre inscription 

Aux termes de la Loi sur le financement des élections, vous ne devez PAS accepter de contributions ou 
engager des dépenses : 

(1) avant  d’avoir déposé la formule C-1 à la Division du financement des élections pour vous 
inscrire comme candidat. Les formules d’inscription sont disponibles à la Division du 
financement des élections ou en direct à www.elections.on.ca. Veuillez télécopier, poster ou 
scanner et envoyer par courriel la formule dûment remplie à la Division du financement des 
élections (et non pas au bureau du directeur du scrutin) . Les formules doivent parvenir à 
notre bureau de Toronto au plus tard le [jour 1]. Les candidats des partis déjà inscrits qui 
présentent leur formule à l’avance peuvent recevoir du matériel d’Élections Ontario avant 
l’émission du décret de convocation des électeurs. Ni les candidats d’un parti ni les candidats 
indépendants ne peuvent recevoir la Liste des électeurs avant l’émission du décret de 
convocation des électeurs.   

(2) avant  l’émission du décret de convocation des électeurs. Si vous vous inscrivez à l’avance, 
vous pourrez entreprendre vos activités de financement dès cette date.  

La Loi sur le financement des élections réglemente également la publicité politique, le plafond des dépenses et 
des contributions et la communication de l’information financière. Votre directeur des finances doit connaître les 
exigences liées aux rapports et les échéanciers; ces renseignements seront fournis par la Division du 
financement des élections. Le bureau du directeur du scrutin ne répondra pas aux questions concernant les 
dépenses électorales, les contributions, les reçus, les campagnes de publicité, etc.; celles-ci doivent être 
adressées à la Division du financement des élections.  

Déclaration de candidature 

Votre déclaration de candidature doit être présentée entre le [jour 21]  et la fin de la période de déclaration de 
candidature à 14 h le [jour 14] . Pour que votre nom soit inscrit sur le bulletin de vote et sur l’Avis aux électeurs 
de la circonscription électorale, vous devez remplir votre déclaration de candidature et la présenter vous-même 
(ou votre agent) en personne au bureau du directeur du scrutin au plus tard à 14 h le [jour 14] . Vous pouvez 
vous procurer la formule de déclaration de candidature au bureau du directeur du scrutin et sur le site Web 
d’Élections Ontario après l’émission du décret de convocation des électeurs.  

Au moment de signer la déclaration de candidature, le candidat doit : 

�  être âgé de 18 ans et plus 

�  être citoyen canadien 

�  avoir résidé en Ontario au cours des six mois qui ont précédé le jour du scrutin 

�  n’être frappé d’aucune incapacité aux termes de la Loi sur l’Assemblée législative ou d’une autre loi. 
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Si le directeur du scrutin reçoit vos documents avant 11 h le [jour 14] , et s’ils satisfont aux exigences prévues 
par la Loi électorale, il pourra les attester. Les documents reçus entre 11 h et 14 h le [jour 14]  seront acceptés 
mais ne seront pas attestés.     

Nous reconnaissons que vous avez un calendrier de campagne chargé et nous vous recommandons fortement 
de prendre à l’avance un rendez-vous avec votre directeur du scrutin pour présenter votre déclaration de 
candidature. Vous disposerez ainsi de suffisamment de temps pour corriger toute erreur ou omission que le 
directeur du scrutin aura relevée dans votre déclaration de candidature. 
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À la demande du candidat, un surnom, un diminutif ou une forme familière d’un prénom peut être utilisé au lieu 
du (des) prénom(s) légal(aux). Les initiales ne sont pas permises même si elles remplacent un nom légal.   

�  Les exemples suivants sont admissibles :  

o William Edward JONES 

o Bill JONES 

o Ted JONES 

o Bill Edward JONES 

�  Les exemples suivants ne sont pas admissibles : 

o William E. JONES 

o W. Edward JONES 

o W.E. JONES 
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À titre de référence, la formule de déclaration de candidature (F0400) est fournie à la page 
suivante.  
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Publicité 

La Division du financement des élections vous fournira des renseignements détaillés sur les exigences relatives 
à la publicité politique et sur les restrictions applicables en vertu de la Loi sur le financement des élections. Les 
deux exigences générales sont les suivantes: 

�  Toute publicité (c’est-à-dire tout ce qui peut être vu, entendu ou lu) doit comporter une autorisation, par 
exemple, « autorisé par la campagne de XYZ »;   

�  La publicité liée à la campagne est autorisée UNIQUEMENT pendant la période allant du [jour 22] , à 
12 h au [jour 2] , à 23 h 59. 

Liste des électeurs 

La Liste des électeurs contient des renseignements personnels et est fournie aux fins électorales seulement.  
De même, avant de remettre une copie de la Liste des électeurs à vos représentants, ils devront signer une 
formule de reconnaissance indiquant que la Liste ne servira qu’à des fins électorales (F0101). 

Élections Ontario calculera le plafond des dépenses réelles liées à votre campagne électorale en se fondant sur 
le nombre de noms figurant à la Liste des électeurs finale qui sera disponible environ quatre semaines après le 
jour du scrutin. Ce nombre sert également à la Division du financement des élections d’Élections Ontario à 
calculer, après le scrutin, le montant de la subvention des dépenses liées à la campagne électorale des 
candidats.  
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Les partis et les candidats peuvent se procurer les documents suivants auprès de leur directeur du scrutin : 

�  Liste électorale préliminaire 

o Disponible pour les candidats inscrits ou qui ont déposé une déclaration de candidature (au 
plus tard le [jour 26]) 
 

�  Carte détaillée de la circonscription électorale (carte murale), carnet de cartes et guide indicateur  
de rues  

o Disponible pour les candidats inscrits ou qui ont déposé une déclaration de candidature (au 
plus tard le [jour 26]) 

�  Liste des électeurs pour le vote par anticipation 

o Comprend les mises à jour découlant de la révision ciblée  

o Disponible à compte du [jour 13]  

�  Rayer les noms sur la Liste des électeurs pour le vote par anticipation 

o Exemplaire du Registre du scrutin par anticipation (F0517)  

o Disponible sur demande 

�  Liste des électeurs pour le jour du scrutin   

o Disponible à compte du [jour 4]  
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Démarcheurs 

Ni le directeur général des élections ni le directeur du scrutin n’ont le pouvoir de sommer les concierges ou les 
gestionnaires d’immeubles de vous accorder l’accès à un complexe résidentiel à des fins de démarchage 
politique. Si on vous refuse l’accès à de tels endroits, communiquez avec un avocat pour déterminer si vous 
avez ou non des recours en vertu des dispositions concernant les démarcheurs dans les lois suivantes : Loi de 
2006 sur la location à usage d’habitation (art. 28), la Loi de 1998 sur les condominiums (art. 118) et la Loi sur 
les sociétés coopératives (art.171.24). 

Représentants de candidat 

Un représentant de candidat est présent au bureau de vote pour observer le vote et compter les bulletins.  

Assurez-vous que vous et votre agent connaissez bien les conditions énoncées dans le Guide à l’intention des 
représentants (F0411), et que ceux qui agissent en votre nom à titre de représentant de candidat ont pris 
connaissance de ce dernier avant d’entrer dans un bureau de vote.  

Votre signature n’est pas requise sur la formule de nomination des représentants de candidat, ni celle de votre 
agent. 
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AU BUREAU DE VOTE 

Membres du personnel électoral 

Le directeur du scrutin nomme un scrutateur et un secrétaire dans chacun des bureaux de vote, ce qui veut dire 
que des centaines de personnes doivent être embauchées dans votre circonscription en prévision du jour du 
scrutin.   

Afin que les personnes nommées à ces postes ne soient pas toutes de la même allégeance politique, le 
directeur du scrutin s’efforcera de choisir le scrutateur à partir d’une liste de noms fournie par le candidat du 
parti inscrit au pouvoir, et le secrétaire, à partir d’une liste de noms fournie par le candidat du parti qui, lors des 
dernières élections générales ou élections partielles, a reçu le plus grand nombre de votes après lui. Le 
directeur du scrutin doit recevoir la Liste des personnes qualifiées à faire partie du personnel électoral (F0404) 
au plus tard le [jour 11] .  

Le directeur du scrutin n’est pas tenu d’embaucher quelqu’un qui, à ses yeux, n’est pas susceptible d’accomplir 
le travail de manière satisfaisante. S’il n’est pas en mesure de combler les postes officiels à partir des listes de 
noms fournies par les candidats, il peut recruter des personnes au sein de la population. Bien que la priorité soit 
accordée à l’embauche des personnes ayant qualité d’électeurs qui résident dans la circonscription électorale, 
le directeur général des élections peut, si le directeur du scrutin ne réussit pas à combler les postes, lui 
permettre d’embaucher des personnes qui habitent à l’extérieur de la circonscription électorale.  

�  ����	
	:�	���������	��	�������	�����	���	�������	�� 	���������	%��������	��	
0>� 	/���	��%�%����	��	/���	��	�������	./���	0>2�	����	 ��	����	��	)����	����	�+�	��	���	
���������	���������	���	%����	(�����	��	������	���	 ��	������	��	���	)������	��	������	
��	����	��))�����	����	�������	���	������ 	:�	����� ����	��	�������	�%�%)����	�����	��	
����	��	�����	����	��������	��	)�����	��	���������	 (��	����	��	�������	���	%��������	
��	/���	��	������� 	

À l’intérieur du bureau de vote 

Veuillez vous assurer que les membres de votre équipe sont au courant que des règles de conduite dans les 
lieux de vote régies par la Loi électorale et le directeur général des élections.  

�  Les seules personnes autorisées à demeurer dans le bureau de vote sont les électeurs qui s’apprêtent 
à voter, le scrutateur, le secrétaire, les candidats et un seul de leurs représentants.  

�  Les exceptions à ce qui précède sont peu nombreuses et concernent les personnes qui aident des 
électeurs ayant des besoins particuliers, ou les représentants désignés par le directeur général des 
élections. 

�  Les candidats peuvent être autorisés à se faire filmer au moment de déposer leur bulletin de vote dans 
l’urne, mais seulement s’ils ont reçu la permission PRÉALABLE du directeur du scrutin. Sans preuve de 
permission, les membres du personnel électoral peuvent refuser aux médias l’accès à un bureau de 
vote. 

�  Les appareils photos et les caméras vidéo sont interdits sans permission préalable. Les médias seront 
informés à l’avance qu’ils doivent prendre entente au préalable directement avec Élections Ontario à ce 
sujet et recevoir son consentement pour pouvoir être admis dans un bureau de vote.  

�  Les téléphones cellulaires sont autorisés dans les bureaux de vote uniquement s’ils ne perturbent pas 
le déroulement normal et ordonné des activités, c’est-à-dire qu’ils doivent être éteints ou placés en 
mode « vibration » et que tous les appels doivent être faits ou reçus à l’extérieur du bureau de vote. 

�  Il est interdit à toute personne d’intervenir auprès d’un électeur ou de tenter de savoir pour quel 
candidat il va voter ou a voté. 

�  Tout article à l’effigie d’un parti ou d’un candidat, tel que dépliant, vêtement, chapeau, accessoire, 
affiche ou macaron, est interdit dans les bureaux de vote, ainsi que dans les lieux qui les entourent. Ces 
endroits feront l’objet d’inspections régulières pour s’assurer qu’ils sont libres de tout matériel et logo de 
nature politique. 
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�  Le scrutateur est l’ultime arbitre et peut prendre toute mesure qu’il juge nécessaire pour préserver le 
caractère secret du vote et maintenir la paix et l’ordre dans le bureau de vote. Il peut ordonner à 
quiconque ne respectant pas les dispositions de la Loi électorale de quitter les lieux.  

Lieux entourant un bureau de vote 

Les règles de conduite à l’intérieur des bureaux de vote s’appliquent également aux lieux qui les entourent. Que 
le lieu soit public ou privé, ces lieux comprennent le stationnement, les clôtures attenantes ainsi que les 
réserves routières et les trottoirs adjacents. Lorsqu’un bureau de vote se trouve dans un lieu public, toute la 
propriété entourant le bureau de vote et ses limites sont considérées comme faisant partie du lieu de vote. Les 
fonctionnaires électoraux ont reçu l’ordre d’enlever toutes les affiches à ces endroits. 

Si un bureau de vote se trouve dans un lieu privé, comme un immeuble d’habitation, toutes les parties 
communes de l’immeuble sont considérées comme faisant partie du lieu de vote. Les appartements privés et 
leurs portes, fenêtres et balcons ne sont pas considérés comme des parties communes. 

Élections Ontario loue un endroit précis pour la tenue du scrutin; le directeur général des élections n’a pas le 
pouvoir de régir les activités sur les propriétés adjacentes. 

Résultats 

Après avoir terminé le dépouillement des bulletins de vote au lieu de vote le soir des élections, le personnel 
électoral téléphone au bureau du directeur du scrutin pour transmettre les résultats. Ces résultats ne sont pas 
officiels mais seront affichés en direct sur le site Web d’Élections Ontario, à l’adresse www.elections.on.ca. 

La date et l’heure de la compilation officielle sont indiquées sur l’avis aux électeurs. La compilation a lieu au 
bureau du directeur du scrutin et vous ou un de vos représentants pouvez y assister. Les données sont utilisées 
pour la compilation des résultats officiels du bureau de vote. Si aucun dépouillement judiciaire n’est demandé, le 
directeur du scrutin achemine les résultats officiels du scrutin au directeur général des élections. 
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DOCUMENTS MIS À LA DISPOSITION DES CANDIDATS 
Les documents suivants (no de formule indiqué le cas échéant) sont mis à la disposition des candidats: 

No de la 
formule 

��� �  Documents fournis par le DIRECTEUR DU SCRUTIN 

 Loi électorale F0246 Double du rapport du décret de convocation des 
électeurs 

 Guide indicateur de rues  
Carnet de cartes  
Carte murale 
CR-ROM sur la géographie 

F0313 Disponible sur CD : 
Liste préliminaire des électeurs  
Liste des électeurs pour le vote par anticipation 
(avant le premier jour du scrutin par anticipation) 
Liste des électeurs pour le jour du scrutin – utilisée 
le jour du scrutin (les noms de ceux ayant voté par 
anticipation ou par procuration sont biffés) 

F0101 Formule de reconnaissance prescrite pour 
les personnes qui reçoivent accès aux 
renseignements contenus sur la Liste des 
électeurs  

F0400 Déclaration de candidature – voir dates limites dans 
le présent guide 

F0114 Calendrier de l’élection partielle – activités et 
dates limites pour chaque jour  

F0404 Liste des personnes qualifiées à faire partie du 
personnel électoral – doit parvenir au bureau du 
directeur du scrutin au plus tard le [jour 11] 

F0205 Demande d’autorisation de voter par 
procuration – doit être présentée au bureau 
du directeur du scrutin avant le [jour 1]  à 
20 h pour obtenir le certificat de procuration 
pour voter  

F0405 Guide à l’intention des candidats – fournit des 
renseignements importants aux candidats à une 
élection 

F0215 Avis d’élection – annonce officielle d’une 
élection  

F0411 Guide à l’intention des représentants 

F0230 Avis aux électeurs – fournit la liste des 
candidats désignés et la date et l’heure de la 
compilation officielle   

F0412 Nomination d’un représentant de candidat (la 
formule peut être photocopiée) 

F0233 Liste des Autorisations de voter délivrées – 
fournie sur demande  

F0517 Registre du scrutin par anticipation (photocopie) 

F0244 Rapport des registres non officiels – 7 jours 
après la compilation officielle  

  

 
 

 ��� �  Documents fournis par la DIVISION DU FINANCEMENT D ES ÉLECTIONS  
(remis au candidat ou au directeur des finances de la campagne) 

Formule 
C-1 

 

Inscription et avis de changement d’un candidat  

Formule 
CR-1 

États financiers relatifs à la période de campagne électorale du candidat  

 Liste des dates importantes 

 Trois bulletins durant la période de la campagne électorale 

 Récépissés aux fins de crédit d’impôt 

 Avis de mise en garde sur les contributions 

 Guide sur le financement des élections   
�  Guide de consultation rapide de la Loi sur financement des élections en Ontario  
�  Contributions à des fins politiques en Ontario  
�  Activités de financement 
�  Loi sur le financement des élections 
�  Lignes directrices à l’intention des directeurs des finances 
�  Présentation et information sur CD-ROM à l’intention des directeurs des finances  
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APPELS DU PUBLIC 
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Information aux électeurs 

Après l’émission du décret de convocation des électeurs, Élections Ontario fait parvenir une brochure à tous les 
ménages ontariens sur les qualités requises pour voter ainsi que sur le moment et le lieu où les électeurs 
peuvent s’inscrire et voter. Les renseignements sont également disponibles sur le site Web d’Élections Ontario, 
l’adresse www.elections.on.ca, ou en téléphonant au bureau du directeur du scrutin local. 

Électeurs admissibles 

Pour avoir droit de voter cette élection partielle, une personne doit le jour du scrutin : 

�  être âgé de 18 ans et plus 

�  être citoyen canadien 

�  résider dans la circonscription électorale.   

Si on vous pose toute autre question à ce sujet, veuillez demander à la personne de communiquer avec le 
bureau du directeur de scrutin. 

Identification des électeurs 

Pour pouvoir être inscrit sur la Liste des électeurs, un électeur doit montrer une preuve d’identité et une preuve 
de résidence. Si une personne est déjà inscrite sur la Liste des électeurs, on lui demandera de présenter une 
preuve d’identité lorsqu’elle se présentera au bureau de vote. Pour connaître la liste des pièces d’identité 
admissibles, consultez le site Web www.elections.on.ca ou encore téléphonez au bureau du directeur de 
scrutin. 

Emplois 

Comme il est mentionné dans la section « Membres du personnel électoral » du présent guide, le directeur du 
scrutin doit embaucher des centaines de personnes pour travailler dans les bureaux de vote le jour du scrutin. Il 
se peut donc que votre bureau de campagne reçoive des appels au sujet de ces emplois temporaires. 

�  Jusqu’au [jour 11] inclusivement : Si vous avez l’intention de soumettre une liste de personnes au 
directeur du scrutin pour les emplois disponibles le jour du scrutin, veuillez remplir la formule F0404, 
Liste des personnes qualifiées à faire partie du personnel électoral.  

�  À partir du [jour 10] : Les personnes qui appellent à ce sujet doivent communiquer directement avec le 
bureau du directeur du scrutin. 

Révision ciblée 

Pendant la période de convocation des électeurs, les agents réviseurs d’Élections Ontario pourraient devoir 
rendre visite aux ménages qui habitent dans certains secteurs sélectionnés pour mettre à jour la Liste des 
électeurs – il s’agit habituellement de quartiers qui ont connu une croissance rapide ou d’immeubles où les taux 
de mobilité sont élevés.  

Cartes d’Avis d’enregistrement 

Les cartes d’Avis d’enregistrement sont envoyées aux électeurs par courrier en se basant sur les 
renseignements contenus dans le Registre permanent des électeurs de l’Ontario et sur les mises à jour des 
renseignements sur les électeurs recueillies durant la révision ciblée. Chacune de ces cartes contient les 
renseignements suivants : le nom et l’adresse postale de l’électeur, les coordonnées du bureau du directeur du 
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scrutin et les lieux désignés pour la tenue du vote par anticipation et du scrutin. Les bureaux de scrutin sont 
déterminés à partir de l’adresse résidentielle de l’électeur. Un seul envoi de cartes d’Avis d’enregistrement sera 
fait par la poste le [jour 16]. 

Si un électeur admissible vous mentionne à vous ou à un de vos représentants qu’il n’a pas reçu sa carte d’Avis 
d’enregistrement ou qu’il a reçu une carte erronée, veuillez lui demander de communiquer avec le bureau du 
directeur du scrutin. 

Additions à la liste des électeurs 

Les électeurs admissibles dont le nom ne figure pas sur la Liste des électeurs peuvent procéder de diverses 
façons pour s’y faire inscrire d’ici au jour du scrutin, y compris pendant ce dernier.  

1) Ils peuvent demander une autorisation de voter au bureau du directeur du scrutin et l’apporter avec eux le 
jour du scrutin. Leur demande doit être présentée au plus tard le [jour 1] à 20 h (soit la veille de la tenue du 
scrutin); 

2) Ils peuvent se présenter à un bureau de vote par anticipation pour obtenir une autorisation de voter (et 
également voter sur place);   

3) Ils peuvent voter le jour du scrutin même si leur n om n’est pas inscrit sur la Liste des électeurs . Ils 
devront toutefois se présenter eux des preuves de leur identité et de leur lieu de résidence au bon bureau 
de vote pour s’inscrire. Veuillez consulter le site www.elections.on.ca pour connaître la liste des pièces 
d’identité admissibles. 

Électeurs ayant des besoins particuliers 

Élections Ontario offre aux électeurs ayant des besoins particuliers divers services et produits. Vous trouverez 
ci-après des réponses aux questions les plus fréquemment posées sur les services qui peuvent être offerts à 
ces électeurs. Pour en savoir plus sur les services que nous offrons pour aider les électeurs ayant des besoins 
particuliers, consultez le site d’Élections Ontario à www.elections.on.ca. 

�  Langues autres que l’anglais : L’information dans des langues multiples est disponible sur notre site 
Web et dans les documents publicitaires. 

�  Langage gestuel : Élections Ontario paie les frais d’un interprète gestuel pour aider les électeurs qui 
en ont besoin au moment de voter. Ce service est offert sur la base du premier arrivé, premier servi. Ce 
service est offert sur la base du premier arrivé, premier servi. Les électeurs intéressés doivent donc 
communiquer le plus tôt possible avec le bureau des Services d’interprétation de l’Ontario situé le plus 
près de chez eux. Les électeurs sourds et muets doivent communiquer avec leur intervenant. 

�  Autres formats : Les électeurs peuvent obtenir de l’information en Braille, sur CD ou cassette, en 
version Duxbury Braille téléchargeable et sur VoicePrint. 

�  Fauteuils roulants : Tous les bureaux locaux des directeurs du scrutin d’Élections Ontario ainsi que les 
bureaux de vote par anticipation sont accessibles aux fauteuils roulants. 

�  Vote par procuration : Les électeurs qui ne peuvent aller voter en personne peuvent désigner un 
électeur de leur circonscription pour voter pour eux par procuration. Les ententes à ce sujet doivent être 
prises avec le directeur du scrutin au plus tard le [jour 1] à 20 h (soit la veille de la tenue du scrutin). 

�  Électeurs ayant un handicap : Les électeurs qui ont besoin d’aide pour voter peuvent communiquer 
avec le bureau du directeur du scrutin pour en savoir davantage sur les options offertes.  

 

Plaintes au sujet des placards 

Nous vous demandons de ne pas acheminer de plaintes au sujet de l’emplacement des affiches de campagne à 
Élections Ontario, car nous n’avons aucun pouvoir en la matière. Lorsque ces affiches sont placées dans des 
endroits publics, vous devez communiquer directement avec votre administration municipale. Par ailleurs, si les 
affiches sont situées près d’une autoroute provinciale, il se peut que la question relève du ministère des 
Transports. 
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Services locaux offerts aux électeurs 

Les électeurs peuvent se rendre au bureau du directeur du scrutin pour : 

�  obtenir des renseignements généraux sur la procédure à suivre pour s’inscrire et voter à l’élection 

�  faire apporter des modifications à leurs renseignements personnels sur la Liste des électeurs ou faire 
des ajouts 

�  faire attester une demande de vote par procuration 

�  obtenir une autorisation de voter 

�  voter par anticipation au bureau du directeur du scrutin (consultez les dates et lieux ci-dessous) 

�  demander un transfert 

Les bureaux de vote le jour du scrutin sont déterminés en fonction de l’adresse résidentielle des 
électeurs. L’information sur le bureau de vote est inscrite sur la carte d’Avis d’enregistrement. Le 
sélecteurs qui ne sont pas certains de l’endroit où ils doivent se rendre pour voter devraient s’adresser 
au bureau du directeur du scrutin ou consulter la rubrique « Où voter » du site Web d’Élections 
Ontario, à l’adresse www.elections.on.ca, pour connaître l’emplacement de leur bureau de vote.  



ANNEXE A 

 

Informations pour les Candidats et Démarcheurs  

 
La Loi provinciale autorise les candidats à un siège à l’Assemblée provinciale de l’Ontario, 
ainsi que leurs représentants, à entrer dans les grands ensembles d’habitations (immeubles 
résidentiels, condominiums et habitation coopérative), afin d’y procéder à des actions de 
sollicitation et de distribution de documentation électorale. 
 
 
Immeubles Résidentiels:  
 

Loi de 2006 sur la location à usage d’habitation, chap. 17, art. 28 
 

Le locateur ne doit pas interdire l’accès raisonnable de l’ensemble d’habitation à un candidat qui se 
présente à des élections fédérales, provinciales ou municipales ou à ses représentants autorisés s’ils 
cherchent à y avoir accès pour y faire de la sollicitation électorale ou y distribuer de la documentation. 

 
 
Condominiums 
 

Loi de 1998 sur les condominiums, chap. 19, art. 118 
 

Aucune association ni aucun de ses employés ou de ses mandataires ne doit empêcher l’accès 
raisonnable à la propriété aux candidats ou à leurs représentants autorisés, lors d’une élection à la 
Chambre des communes, à l’Assemblée législative ou à une charge d’une administration municipale ou 
d’un conseil scolaire si l’accès est nécessaire pour faire de la propagande ou distribuer de la 
documentation électorale. 

 
 
Habitation coopérative 
 

Loi de 1990 sur les sociétés coopératives,  chap. 35, art. 171.24 
 

La coopérative de logement sans but lucratif ou un de ses employés ou mandataires ne doit pas 
interdire l’accès raisonnable aux logements de la coopérative, aux fins de sollicitation ou de distribution 
de matériel électoral, aux candidats à un siège à la Chambre des communes, à l’Assemblée législative, 
à un gouvernement municipal ou à un conseil scolaire, ni à leurs représentants autorisés. 
 

Refuser un accès raisonnable afin de procéder à des actions de sollicitation et de distribution 
de documentation électorale est un acte répréhensible et punissable d’amende dans le cadre 
de ces trois Lois. 
 
Si l’accès à un grand ensemble d’habitation vous est refusé, veuillez contacter le propriétaire 
de l’immeuble résidentiel, ou le conseil d’administration s’il s’agit d’un condominium ou d’une 
société coopérative. Vous pouvez leur fournir une copie de cette notice d’information, leur 
signifier leurs obligations légales et leur demander à quel moment il vous sera possible de 
pénétrer au sein de l’immeuble. 
 

 

 


